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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 26 mat*. 

H1T10S A RÉMÉRÉ D'UN LAVOIR PUBLIC, 

il VENDEUR. — TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LOCATION 

INCOMPÉ 
AD VBftWBUA» ' -

TK>CE. 

Id tribunaux ds commerce ne sont pas compétent» pour 
.nnaifre de la demande en nullité de la vente à réméré 

{un lavoir public, formée par le syndic de la faillite du 
KtiJeur contre l'acquéreur, lorsque celui-ci, qui d'ailleurs 
I'MI pai commerçant, ne s'exposait pas par lui-même, en 
ci tint qu'il en loue l'usage journalier ou habituel (C. de 
rom., art. 632), mais qu'il a loué l'établissement entier à 
m vtndeur, moyennant un prix ferme. 

Le sieur Limousin avait vendu à réméré, par acte no-

tarié, BU sieur Villeroy, un lavoir public qu'il avait cons-

truit rue Lamartine, sur un terrain qu'il avait loué par 

y, aussi notarié, pour vingt ans consécutifs, et, par le 

même acte, le sieur Villeroy lui avait loué cet établisse-

ment pour tout le temps du réméré. 

Le sieur Limousin étant tombé en faillite, son syndic 

avait formé conlre le sieur Villeroy, devant le Tribunal de 

commerce de la Seine, une demande en nullité de cette 

Tente à réméré sur le motif que cette vente n'était en 

réalité qu'un nantissement que révélait assez la location qui 

avait été faite au vendeur de l'établissement. 

Sur le déclinatoire élevé par le sieur Villeroy, le Tribu-

nal s'était déclaré compétent. 

< Attendu qu'il s'agissait, dans l'espèce, de la cession d'une 
«leur commerciale ei que le différend s'agitait entre un failli 
représenté par le syndic, et le sieur Villeroy, prétendu acqué-
reur; que, dès-lors, soit au point de vue de la matière, soit 
des personnes, le Tribunal était compétent. » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Villeroy de ce juge-

ment, M' Liouville, son avocat, soutenait qu'un lavoir pu-

wsa 'était point une valeur commerciale, mais un éta-
: iisement ayant nature d'immeuble, soit à raison des 

constructions qui le constituaient, soit à raison du bail à 

"Mgue durée nécessaire pour son exploitation et ayant en 

^elque sorte le caractère d'une emphytéose; que, dans 
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COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. des appels correc-

tionnels jugeant civilement). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Woirhaye. 

Audience du 10 août. 

— EFFETS DE CE 

ACTION NOUVELLE. -

JCGE-

- SON 

JUGEMENT DE CONGÉ-DÉFAUT. 

MENT. — CHOSE JUGÉE. — 

RECEVABILITÉ. 

Un jugement de congé-défaut, rendu contre un demandeur qui 
ne se présente pas et qui ensuite n'a pas formé d'opposition 
à ce jugement et n'en a pas interjeté appel, fait-il obstacle 
à ee qu'il reproduise son action par une demande nouvelle ? 
(Rés. aff.) 

Le sieur Bruk, prétendant avoir droit à la jouissance 

d'un lot de biens communaux possédé autrefois par ses 

parents, et qui, à leur décès, aurait été indûment attribué 

à un sieur Schneider, avait formé devant le tribunal de 

première instance de Thionville contre la commune de 

Garisse et contre le sieur Schneider une demande en re-

vendication de ce lot. 

A l'audience où l'affaire devait être plaidée, le sieur 

Bruk ne s'étant pas présenté, la commune et le sieur 

Schneider requirent et obtinrent contre lui un jugement 

de congé-défaut qui le débouta de sa demande. 

Ce jugement fut signitié à avoué et à partie ; le sieur 

Bruk n'y forma pas opposition , il n'en interjeta pas 

appel. 

Cependant il crut pouvoir ensuite, ayant sollicité et 

obtenu le bénéfice de l'assistance judiciaire, reproduire, 

par un exploit nouveau, sa première demande contre la 

commune de Gavisse et le sieur Schneider. 

Elle fut accueillie par un jugement rendu par défaut 

contre les défendeurs, avant que ceux-ci eussent consti-

tué avoué. 

Mais ils formèrent opposition à ce jugement et soutin-

rent que la seconde action de Bruk n'était pas recevable, 

puisqu'elle avait été repoussée par un jugement qui, bien 

qu'étant par défaut, avait acquis l'autorité de la chose 

jugée. 

Le sieur Bruk répondit qu'un simple jugement de congé-

défaut, rendu sans discussion ni examen, était dépourvu 

de force et de valeur et ne pouvait porter atteinte au fond 

du droit ; que sans doute la procédure qui avait précédé 

le jugement se trouvait éteinte, mais que l'action elle-

même subsistait nécessairement et que rien ne s'opposait 

à ce qu'elle fût une seconde fois engagée. 

Néanmoins le Tribunal, par les moyens qu'invoquaient 

la commune et le sieur Schneider, déclara la demande du 

sieur Bruk purement et simplement non recevable. 

Appel de Bruk. 

Mais la Cour, après avoir entendu dans son intérêt M* 

Schoumert, M* Leneveux pour la commune de Gavisse, et 

M' Limbourg pour le s ; eur Schneider, a, sur les conclu-

sions conformes de M. Salmon, avocat général, confirmé 

dans les termes suivants, par arrêt du 20 août, la sentence 

des premiers juges : 

' « Attenduquele Code de procédure ne mentionne que deux 
sortes de jugements par défaut, celui qui est pris contre le 
demandeur, et celui qui est rendu contre le défendeur ; 

« Attendu que si c'est le défendeur qui fait défaut, il est 
nécessaire de vérifier la demande, parce qu'elle ne s'établit 
pas de soi-même ; onus probandi incumbit actori; mais, si le 
demandeur ne se présente pas au jour qu'il a indiqué lui-
môme, son absence fait présumer qu'il reconnaît que sa de-
mande est dépourvue de moyens propres à la justifier; adore 
non probante, reus absolvitur ; 

« Attendu que dans ces deux cas le jugement par défaut, 
surtout quand le profit en a été formellement adjugé, est une 
décision souveraine de la justice qu'on ne peut faire tomber 
qu'en l'attaquant dans les formes et les délais que la loi a dé-
terminés ; 

« Attendu que ce» délais et ces formes sont les mômes, soit 
qu'il s'agfsse d'un défaut contre le demandeur, ou d'un défaut 
contre le défendeur , et qu'aucun texte de loi n'autorise une 
distinction entre les procédures qu'il faut suivre dans l'un 
ou l'autre cas ; 

« Attendu que, s'il en était autrement, le demandeur pour-
rait reproduire sans cesse une demande qui ne serait jamais 
justifiée ; 

« Attendu que Bruk, après avoir formé, le 26 août 1853, 
contre Schneider et la commune de Gavisse, une demande en 
délivrance de portions communales, ne s'est pas présenté au 
Tribunal de Tliionvilte pour soutenir cette demande, il en a 
été débouté par un jugement dont les termes positifs ne lais-
sent pas le moindre doute sur le sens et la portée de la déci-
sion intervenue contre le demandeur ; 

« Attendu que l'appelant n'a pas attaqué dans les délais 
fixés par le Code de procédure la sentence qui le déboutait de 
sa demande, et qu'il est aujourd'hui non-recevable à repro-
duire cette même demande repoussée une première fois par 
un jugement passé eu force de chose jugée; 

« La Cour... met l'appel au néant avec amende et dépens. » 
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COUR IMPÉRIALE DE CAEN (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la GasettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Souëf, premier président. 

Audience du 20 juin. 

DOT. SÉPARATION DE BIENS. XEUBi.ES. INSTRU-

MENTS ARATOIRES. — DENRÉES ALIMENTAIRES. INSAI-

8ISSABIL1TÉ. 

Le mobilier et les instruments aratoires acquis de ses >-et>enu» 
dotaux par une femme dotale séparée de biens peuvtni, 
suivant les circonstances, être déclarés insaisissables comme 
les revenus dotaux eux-mêmes et les provisions alimentaires 
achetées par la femme. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que, dans l'état des faits du procès, il est 
constant que l'acquisition du mobilier aratoire, saisi sur la 
femme Leboucher, ne peut être considéré, à raison do la des-
tination et du peu d'importance de ce mobilier, que comme 
l'application au soutien de 1a familte d'une partie des revenus 
dolaux.et que dès lors les effets qui le composent sont insaisis-
sables comme ces revenus eux-mêmes ; 

« tiue toute autre interprétation aurait pour effet de reH-

dre impossible l'administration de la femme dotale séparée 
de biens, puisque ses revenus dotaux ne seraient insai.-issa-
bles qu'autant qu'ils seraient conservés eu nature, maLs que, 
du moment où ils seraient transformés en un objet mobilier 

quelconque, même en un instrument de travail ou en simples 
provisions alimentaires, ils tomberaient sous l'action des 
créanciers ; 

« Qu'elle aurait môme, dans certains cas, pour conséquen-
ce forcée, l'anéantissement du fonds dotal lui-même; qu'en 
effet, la femme ne pouvant pas employer son revenu dotal à 
acheter les instruments de travail nécessaires au soutien de sa 
famille, serait conduite à faire des emprunts pour pourvoir k 
sa subsistance, et que dès lors elle engagerait l'immeuble do-
tal dont l'aliénation pourrait être ordonnée conformément à 
l'article 1558 du Code Napoléon ; 

« Considérant, sur le chef relatif aux dommages et inté-
rêts, que la femme Leboucher ne justifie d'aucun préjudice; 

« Par ces motifs : 
« Infirme le jugement dont est appel; en conséquence, fait 

main-levée de la saisie pratiquée par Gallot sur Us meubles 
garnissant la ferme prise à bail par la femme Leboucher; 

« Dit à tort la demande de la femme Leboucher en 2u0 fr. 
de dommages et intérêts ; 

« Ordonne la restitution de l'amende, » etc. 

Conclusions, M. Mabire, premier avocat- général. Plai-

dants, M" Bertauld et Trolley.) 

(4* chambre.) 

Présidence de M. Daigremont Saint-Man vieux. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — COPIE DE LA MATRICE DU RÔLE DES 

CONTRIBUTIONS. — NOTIFICATION. — CERTIFICATION. — 

HUISSIER. — NULLITÉ. 

Il suffit pour qu'un exploit de saisie immobilière soit valable 
qu'il contienne la copte de la matrice du rôle de la contri-
bution foncière pour les objels saisis certifiée exacte par 
l'huissier instrumentaire ; la loi n'indiquant point par qui 
cette copie doit être certifiée. — Il en est surtout ainsi lors-
qu'il n'est pas même allégué que l'énonciation faite au pro-
cès-verbal de saisie ne soit pas la copie littérale de la ma-
trice. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Considérant que le procès-verbal de saisie des immeubles 

appartenant à la dame Bellail contient la copie de la matrice 
du rôle de la contribution foncière pour les articles saisis ; 

«Que l'article 675 du Code de procédure civile, en exigeant 
cette copie, n'indique point par qui elle doit être délivrée et 
notifiée, et que l'huissier rédacteur du procès-verbal de sai-
sie a évidemment le droit de faire cette copie et d'en notifier 
l'exactitude ; qu'il n'est pas d'ailleurs allégué que l'énoncia-
tion faite au procès-verbal de saisie ne soit pas la copie litté-
rale de la matrice du rôle de la contribution foncière des ar-
ticles saisis ; 

« Qu'il n'existe donc aucune irrégularité dans le procès-ver-
hal de saisie du 26 avril 1854, et que c'est à tort que le pre-
mier juge en a prononcé la nullité; 

« Considérant que la partie qui succombe doit être con-
damnée aux dépens, etc., 

« Par ces motifs, prononce défaut contre les époux Bellail, 
faute par eux d'avoir constitué avoué, et, faisant droit sur les 
conclusions prises par la dame Gosset, réforme le jugement 
dont est appel, et, statuant, déclare régulière et valable la sai-
sie du 26 avril 1854, dirigée sur les immeubles de la dame 
Bellail ; condamne les époux Bellail aux dépens, » etc. 

Conclusions, M. Farjas, avocat-général ; plaidant, M* 

G. Besnard. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Gallois. 

Audience du 5 octobre. 

M. SEZZI CONTRE X. RIGHETT1 , DIRECTEUR DE LA TROUPS 

DRAMATIQUE ITALIENNE. 

Au mois d'octobre 1853, les propriétaires de la salle 

Ventadour, représentés par M. Saint-Salvi, louaient leur 

salle à M. le colonel César Gaëian Ragani, moyennant le 

prix de 65,000 fr. pour la première année, et de 75,000 

francs ensuite. Il paraît qu'en outre M. Ragani prenait à 

son compté toutes les charges de quelque nature qu'elles 

fussent, sauf les contribntions foncières; c'est ainsi qu'il 

payait l'assurance contre l'incendie, les frais de portier, 

etc. Au commencement de l'année 1855, M. Ragani a 

sous-loué à M. Sezzi ; l'exposition qui allait s'ouvrir de-

vait attirer à Paris un grand nombre d'étrangers, et il 

était naturel de choisir ce moment pour essayer sur notre 

scène la représentation des pièces jouées par des artistes 

étrangers. En Angleterre et en Italie , la même pensée se 

manifesta; des deux pays on s'adressa à M. Sezzi dont la 

salle était alors inoccupée pour la saison d'été, et un dou-

ble traité intervint entre M. Sezzi d'une part, et les artis-

tes étrangers de l'autre. On sait que la fortune ne sourit 

pas aux efforts du théâtre anglais et qu'après un certain 

nombre de représentations il dut se retirer devant l'in-

différence du public. 

Aujourd'hui le Tribunal des vacations était saisi d'une 

difficulté élevée entre M. Sezzi et le directeur de la trou-

pe italienne dans les circonstances suivantes : 

M. Righetli, directeur de la troupe dramatique au ser-

vice de S. M. le roi de Sardaigne, qu'il exploite à Turin 

au théâtre Carignan, ne sachant pas encore quel accueil 

serait fait à Paris à sa tentative et désirant, en cas d'in-

succès, limiter ses perles autant que possible, fit avec M. 

Sezzi une première convention aux termes de laquelle ce-

lui-ci lui laissait le droit de donner sur le Théâtre-Italien 

quatorze représentations, du 21 mai au 21 juin, moyen-

nant le prix de 500 francs par représentation et l'acquit 

de tous les frais ordinaires. La tentative de M. Righetli 

réussit complètement; giâce au talent d'une admira-

ble artiste le succès ne fut pas douteux un instant, et cha-

que fois la foule venait appiaud.r Françoise de Rimini, 

Myrra ou Marie Stuart ; aussi M. Righetli crut-il devoir 

continuer le cours de ses représentations. M. Sezzi pro-

posa de nouvelles conditions ; le prix de la location, au 

lieu de rester fixé à 500 francs par représentation, fut 

porté à 11,000 francs par mois ; il est vrai qu'il accordait 

à M. Righetti le droit de jouer tous les soirs ; mais les for-

ces humaines ont des bornes, et il était impossible à M. 

Righetli de songer à donner plus de trois représentations 

par semaine, ce qui mettait donc la location au prix de 

1 ,000 francs par soirée. Quoi qu'il en soit, ces conditions 

furent acceptées ; quant aux frais accessoires, ils restèrent 

dans les termes précédents à la charge de M. Righetti. 

Les choses marchèrent ainsi , les frais de la location et les 

frais accessoires furent payés et acceptés sans difficulté ; 

mais, le 8 août, M. Sezzi réclama une somme de 1,158 fr. 

19 c, montant des frais de concierge, de contric 

d'assurances contre l'incendie, proportionnellemeïl 

durée de la locaiion de la troupe italienne. 

M. Righetti s'étonne de celte réclamation nouvelle. Il 

n'est que locataire tiansiia're, il n'a pris à sa charge que 

les frais occasionnas par les représentations qu'il donne ; 

il a acquitté exactement les frais d'éclairage, de balayage, 

les frais d'affi liés, le paiement des pompiers, des soldats 

chargés de maintenir l'ordre, etc. Il ne saurait être tenu 

de c« s frais, qui incombent au théâire lui-même, qui cou-

rent lors même qu'il n'y a pas de représentation, que M. 

Sezzi eût été obigé d'acquitter pour la saison d'été, quoi-

que son théâtre eût dû alors être fermé, comme pour la 

saison d'hiver. M. Sezzi persiste dans sa prétention et lui 

répond qu'aux termes du bail consenti par les propriétai-

res de la salle à M. Ragani ces charges doivent être ac-

quittées par le locataire; que lorsqu'il est devenu le cession-

naire de M. Ragani on lui a imposé les mêmes conditions, 

et que lorsqu'enfin lui-même a traité avec M. Righetti il 

lui a remis copie du bail primitif et qu'il y a vu les clauses 

accessoires ajoutées au prix principal; cela est tellement 

vrai, que lorsque M. Righetti lui a proposé de fixer dans 

leur convention, par un chiffre déterminé, le prix des frais 

accessoires qu'il mettait à sa charge, il s'y est refusé, 

parce qu'en effet il était impossible de les fixer d'avance. 

D'ailleurs, si pendant la saison d'été le Théâtre-Italien 

avait été fermé, il eût évité les frais d'un concierge et se 

fût contenté d'y placer un invalide comme surveillant; 

les contributions que l'on réclame sont les frais de pa-

tente, et n'est-il pas naturel que M. Righetti, qui y a exercé 

sa profession, y contribue pour sa pari? 

M. Righetti ayant per*isté dans son refus de payer la 

somme réclamée, M. Sezzi a fait un soir saisir la recette 

du théâtre ; M. Righetli a déposé à la caisse une somme 

de 1,500 fr., et il est venu demander au Tribunal main-

levée de la saisie et 1,000 fr. de dommages-intérêis. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Nicolet pour M. 

Righetti, et M* Schneitzhœifer pour M. Sezzi, a jugé que 

par frais ordinaires on ne pouvait entendre que ceux né-

cessités par les représentations ; en conséquence, il a or-

donné main-levée de la saisie et condamné M. Sezzi aux 

dépens pour tous dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller à la 

Cour impériale de Metz. 

Audience du 23 août. 

ASSASSINAT D*C!J IDIOT DIT GATEUX PAR SON GARDIEN. 

Une foule considérable se presse dans l'enceinte. Tous 

les regards se tournent vers l'accusé, homme fort et ro-

buste, qu'un acte de barbarie et de lâcheté révoltantes 

amène sur le banc de la Cour d'assises. 

M. Salmon, avocat- général, occupe le fauteuil du minis-

tère public. M* Poulet assiste l'accusé. 

Aux questions de M. le président, l'accusé répond : Je 

me nomme Bernard Maire, âgé de trente-trois ans, jour-

nalier; je n'ai pas d'autre domicile que le dépôt de men-
dicité de Gorze. 

M. Rossignol donne lecture de l'acte d'accusation : 

« Bernard Maire est jeune encore; quoique doué d'une 

constitution vigoureuse, néanmoins il n'exerce aucune 

profession, et, comme il ne possède rien, c'est au vol ou à 

la mendicité qu'il demande habituellement des moyens de 

subsistance. Déjà des châtiments infligés par la justice 

l'ont averti sans le faire changer de conduite; le dernier 

même, qu'il n'avait point encore entièrement subi, s'est si 

bien accordé avec les dispositions de son caractère, qu'il 

a lui-même cherché à en faire sortir la satisfaction de ses 

passions et de ses appétits. A la suite de cette condam-

nation qui lui infligeait trois mois d'emprisonnement, 

Maire a été placé au dépôt de mendicité de Gorze : bien-

tôt un emploi de surveillant, auquel étaient attachés des 

avantages de uàl ure à flitter sa gourmandise, et qui vint à 

vaquer dans ce dépôt, excita sa convoitise et devint l'ob-

jet de ses recherches. Son caractère à la fois brutal et 

sombre, violent et dissimulé, n'avait pas échappé au di-

recteur de l'établissement; mais il s'était appliqué à le 

contenir en présence des personnes dont il avait besoin 

de se concilier l'intérêt. Il avait si habilement caché ses 

instincts sous les dehors de la religion, qu'il avait fini par 

capter la confiance des sœurs de charité chargées du ser-

vice hospitalier du dépôt. Elles avaient donc fixé leur 

choix sur lui, et il était devenu le surveillant et l'infirmier 
de la salle dite des Gâteux. 

« Là sont réunis, le mot l'indique assez, ceux des hôtes 

de la maison pour qui des infirmités plus graves récla-

ment des soins plus fréquents, et qui, à charge à eux-

mêmes, imposent aux autres une assistance que le senti-

ment d'une charité vulgaire suffit cependant pour leur 

faire trouver facile. Mais Bernard Maire fut loin d'appor-

ter ces dispositions à l'accomplissement d'une mission 

qu'il avait ambitionnée, et, en l'acceptant, il se promit de 

se venger, sur des êtres que le devoir recommandait à sa 

sollicitude, des répugnances qu'ils lui imposaient. Aussi 

rien n'égalait la dureté des traitements qu'il leur faisait 

subir, si ce n'est la terreur qu'il avait su répandre autour 

de lui; d'ailleurs, il ne s'eu cachait point, et c'est avec un 

cynisme et une effronterie qui semblaient délier les révé-

lations que, peu de temps avant l'événement qui les a fait 

éclater, dans kg premiers jours de juillet dernier, se pro-

menant dans la cour du dépôt avec un détenu valide, U lui 

disait, eu parlant des infirmes : « Il faudra qu'un jour j'en 

tue uu, « et que, répondant à son interlocuteur qui le dé-

tournait de lexécutiou d'un pareil projet, en lui faisant 
remarquer que les gâleux étaient des hommes comme les 

autres, et que s'il était la vie à l'un d'eux il pourrait bien 

y laisser la sienne, il ajoutait : « C'est vrai, je serais aussi 

bien puni que si c'était un autre; mais je m'y prendrai 

d'une autre manière, et je lui donnerai tant de coups, qu'il 

restera sur place. » 

«Ainsi la crainte du châtiment ne le faisait pas renoncer 

à sa haine, et le souci du sa vie ne parvenait qu'à le ren-
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dre plus prudent et plus dangereux. Mais dès ce moment 

sa méchanceté n'errait plus incertaine sur ct-s malheureux 

qui avaient tous plus ou moins à se plaindre de lui, et, 

dans son intérieur, il s'était choisi upe victime. C'était uu 

pauvre jeune koçnme, idiot, sourd-muet, épilep.lique, si 

chétif et si grêle, qu'à l'âge de vingt ans, où il était par-

venu, sa constitution avait à peine pris le développement 

de celle d'un enfant de quinze ans. L'intelligence et les 

organes n'avaient pas même chez Jean Munier ce peu de 

force qui suffît pour remplir les fonctions indispensables 

à l'entretien de la vie. 

«11 était donc un de ceux qui exigeaient le plus de soins 

de l'accusé. Sss parents ne l'ignoraient pas; aussi sa mère, 

qui venait quelquefois le voir, pour stimuler la bonne vo-

lonté de l'infirmier et le récompenser de ses peines, lui 

donnait-elle de temps en temps de petites gratifications. 

Cette sollicitude et ces sacrifices qu'au sein même de la 
gêne s'imposait la tendresse maternelle ne touchaient 

point Bernard Maire, et c'était avec une anière et cruelle 

dérision qu'il parlait des cadeaux que cette femme lui 

offrait. « Si elle savait comme je l'arrange, disait-il le 

2 juillet à Pierre Macbinot eu la voyant arriver; si elle 

savait comme je l'ai arrangé et comme je l'arrangerai, 

elle ne me donnerait pas pour boire; » et comme quel-

ques heures après ce détenu lui demandait s'il avait reçu 

quelque chose de la dame Murner, il lui répondu ayee la 

même impudeur : « Elle m'a donné deux sous, et j'en ai 

déjà donné à son fils pour son argent! » 

« Vers ce temps, le même jour peut-être, les actes de 

Maire confirmaient son langage : l'idiot, qui était dans 

son lit, venait de pousser un de ces cris inarticulés qu'il 

faisait euieudre souvent. L'infirmier se précipita sur lui 

et lui appliqua sur la joue un soufflet si violent, que les té-

moins de cette brutalité révoltante crurent, pour un mo-

ment, que le malade était assommé. Ainsi, au lieu de l'a-

paiser, la récompense animait le ressentiment de Maire, et 

les efforts que multipliait la mère de Munier pour éveiller 

la patience el la pitié chez cet homme ne faisaient que 

ménager un bourreau à son enfant. Fidèle à sa résolution, 

l'accusé ne laissait échapper aucune occasion d'assouvir 

sur la victime qu'il s'était désignée ce besoin de la faire 

souffrir qui semblait être sa préoccupation habitue lie. 

Jean-Baptiste 'Ailart raconte que, le 9 ou le 10 juillet, du 

ptemier étage de la maison, il le vit donner la soupe à 

Jean Munier. Celui-ci était debout contre le mur, à cha-

que cuiller de potage que Maire lui présentait, il lui en-

fonçait si violemment l'ustensile dans la bouche, que la tê-

te du gâteux allait heurter contre la muraille. Un instant 

le témoin, indigné de sa conduite, eut la pensée de lui en 

faire des représentations, mais il refoula bientôt dans son 

- cœur ce mouvement de compassion pour ne pas se com-

mettre avec un homme dont il connaissait les habitudes et 

redoutait les emportements. 

« Un autre détenu, Jean Laudier, qui couchait dans une 

salle voisine de celle où couchaient eux-mêmes Maire et 

Jean Munier, rapporte que, par une petite fenêlre qui est 

pratiquée dans la cloisou séparative des deux pièces et 

placée près de son propre lit, il a entendu dans la salle des 

gâteux, pendant les nuits du 8, du 9 et du 10 juillet, quel-

qu'un qui ne peut être que Maire, car lui seul, dans cette 

salle, a conservé l'usage entier des jambes, se lever, se 

diriger vers un lit qui doit être celui de Jean Munier, et 

frapper trois ou quatre fois sur ce lit. Deux témoins de la 

salle des gâteux, mieux placés pour voirel pour entendre, 

les détenus Pierre Ravenel et Adam Zins, sont plus ex-

plicites ; ils ne parlent que de ce qui s'est passé pendant 

la nuit du 10 au 11 ; mais ils déposent que Munier, ayant 

poussé de ces cris qui lui étaient habituels, au premier, 

Maire s'était levé, était allé vers lui et lui avait porté sur 

la tête plusieurs coups de poing, et qu'au second, il s'était 

levé de nouveau, avait saisi le pauvre idiot par les épau-

les, l'avait soulevé, puis l'avait rejeté sur son lit, en lui 

assénant deux coups de poing sur la figure. 

« Ces violences n'annonçaient que trop que Maire était 

résolu à se livrer aux derniers excès envers sa victime, et 

que le but qu'il poursuivait avec une persévérance si bar-

bare serait bientôt atteint. En effet, le 11 juillet, entre six 

et sept heures du matin, Maire donnait à manger à Jean 

Munier, qui était encore couché, et qui ne paraissait pas 

avoir beaucoup d'appétit. Adam Zins le vit, à plusieurs re-

prises, lui enfoncer de toute sa force la cuiller chargée 

d'alimens jusque dans la gorge. Une fois, cette introduc-

tion fut si violente, qu'elle détermina chez lui des vomisse-

ments. Alors l'accusé, irrité d'un accident dont il aurait 

dû s'efforcer de conjurer les conséquences, voulut en faire 

supporter la peine au malheureux, auquel il occasionnait 

sans doute une vive douleur, et, le saisissant avec ses 

deux bras, il le jeta par terre et le renversa sur le côté 

gauche. A ce moment, Munier éprouva un tremblement 

nerveux; Maire, frappé des symptômes d'un mal qui était 

son œuvre, ne se troubla point, et songea de suite aux 

expédiens qui entreraient le mieux dans sa propre situa-

tion. U releva l'idiot, l'assit par terre en l'appuyant le dos 

à son lit, et courut en hâte chercher la sœur de charité pré-

posée à la surveillance des malades. Bientôt il revint avec 

elle; Munier fut remis avec précaution sur son lit; mais 

les soins arrivaient trop lard, la victime avait reçu le coup 

mortel, et une demi- heure s'était à peine écoulée qu'elle 
rendait le dernier soupir. 

« Personne n'hésita, personne ne s'y trompa, et la mort 

de Munier ne fut pas plutôt connue, qu'il ne se trouva pas 

un détenu dans l'établissement qui ne l'attribuât aux vio-

lences que Maire exerçait avec une application si acharnée 

sur cet infortuné jeune homme. Une sourde rumeur trans-

mit bientôt aux administrateurs de l'établissement les im-

pressions des détenus, et ce qui n'aurait été que leur con-

jecture devint, sous l'irrésistible action d'une opinion si 
unanime, leur propre conviction. 

« Avertie par le directeur de la maison, la justice se 

rendit sans retard sur les lieux. Des hommes de l'art pro-

cédèrent sous ses yeux à l'autopsie du cadavre de Jean 

Munier; touies les parties du corps furent l'objet de leurs 

investigations les plus attentives ; les violences d'une for-

me si caractéristique qu'ils constatèrent sur un des côtés 

de la tête, et les désordres qu'ils remarquèrent dans le cer-

veau, ne purent leur laisser de doute sur les causes de la 

mort de Jean Munier : ils l'attribuèrent à des violences 

exercées sur lui pendant la vie et à la commotion céré-

brale qui en avait été la suite. Elle était donc le crime de 

Maire, dont ces violences brutales étaient le fait. Elle n'en 

est pas sortie comme un accident ou comme une consé-

quence imprévue : c 'est volontairement qu'il a frappé 

Jean Munier, pendant les nuits du 8, du 9 et du 10 juillet; 

c'est volontairement que, dans la matinée du 11, il a pris 

dans ses bras le pauvre impotent, qui ne se défendait que 

par 1 intérêt et la pitié que ses infirmités inspiraient même 

a ceux qui ne le connaissaient pas, et qu'après l'avoir ren-

versé par terre, il l'a meurtri de coups et lui a imprimé 

sur le front cette empreinte du talon d'une chaussure salie 

de sable ou de boue humide que les médecins ont remar-

quée, et qui dénoncerait, à elle seule, le crime aux yeux 
qui n'en auraient pas été les témoins. 

« On doit s'émouvoir d'un meurtre si lâche, si étroite-

ment uni, comme conséquence, à une si odieuse persécu-

tion ; mais il n'est point permis de s'en étonner : l'accusé 

avait annoncé longtemps à l'avance ce qui devait arriver. 

11 avait formé le dessein d'attenter aux jours d'un gâteux; 

il voulait, non le tuer d'un coup, mais le faire mourir len-

tement sous des sévices quotidiens. Sa main, soutenue par 

une froide et ferme préméditation, a obéi, chaque jour, à 

son inflexible volonté. La mesure de ses cruautés a été 

comblée dans la matinée du 11 juillet ; à cette heure, ses 

vœux ont été remplis, ses menaces ont été réalisées, et sa 

victime, épuisée sans doute par ses violences successives, 

a succombé enfin sous ses derniers excès. » 

Après l'appel des témoins, parmi lesquels on aperçoit 

des sœurs de charité de l'ordre de Saint-Charles, M. le 

président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Vous êtes jeune et fort, mais vous préférez recourir 

au vol et à la mendicité plutôt qu'au travail ; aussi vous 

avez été condamné pour vol en 1852 à un an d'emprison-

nement et à cinq ans de surveillance, et en 1854 et 1855 

pour mendicité et rupture de ban à six mois, puis à trois 

mois d'emprisonnement et à dix ans de surveillance? 

L'accusé baisse la tête. 

D. C'est par suite de votre dernière condamnation pour 

mendicité que vous êtes entré au dépôt de Gorze? — R. 
Oui, j'y suis entré le 14 avril 1855. 

D. Vous êtes emporté et brutal ; mais, comme vous êtes 

également hypocrite, vous êtes parvenu à capter la con-

fiance des sœurs en vous livrant fréquemment à des pra-

tiques religieuses qui n'élaientjpas inspirées par des sen-

timents sincères; car un homme sincèrement religieux est 

bon, humain, dévoué, et vous êtes le contraire de tout 

cela. Enfin vous êtes parvenu à votre but, et vous avez 

été nommé infirmier et surveillant des gâleux? — R. 

C'est au commencement de juin que j'ai été nou.mé infir-
mier. 

D. Quels étaient les avantages matériels que vous don-

nait cette fonction ? — R. Ça ne me donnait droit qu'à un 

demi-litre de vin par jour et à du tabac et puis de la 
viande aussi. 

D. Cette rémunération n'était pas à dédaigner. Voire 

empressement à solliciter les fonctions que vous avez ob-

tenues le prouve. Mais, à côté des avantages, il y avait 

les] charges, qui consistaient à surveiller et à soigner les 

pauvres idiots. Vous avez profité des avantages, mais 

comment avez-vous rempli voire mission? Vous avez dé-

buté, d'après la déposition de plusieurs témoins, par mal-

traiter tous les enfants de la salle; vous leur adressiez les 

expressions les plus grossières, et vous les frappiez. Mais 

vos plus grands actes do brutalité étaient réservés à Mu-

nier. — R. Si je lui ai fait du mal, c'est bien sans le vou-

loir. Quand il tournoyait sur lui-même, ce qui était son 

habitude, je ne lui disais rien; mais, quand il criait trop 

souvent et trop fort la nuit, au point d'empêcher tout le 

monde de dormir, alors je lui distribuais quelques giffles. 

D. Je vous fais remarquer que c'est en plein jour que 

Munier étant au lit, et ayant poussé son cri d'habitude, 

lorsque vous confectionniez une rose en laine, vous vous 

êtes précipité sur lui et lui avez appliqué un soufflet si 

violent, que Buzy a cru que Munier était assommé, et, en 

effet, ce pauvre malheureux est resté"comme anéanti sous 

le coup que vous veniez de lui porter. — R. Du tout, du 

tout, je lui ai seulement donnéune giffle comme d'habitu-
de... (Mouvement.) 

D. Cruelle et lâche habitude! contestez-vous ce pro-

pos recuilli par Buzy, propos qui révélait vos instincts et 

vos projets sanguinaires : « U faudra qu'un jour j'en tue 
un? — R. Je ne me rappelle pas ça. 

D. Vous ne vous rappelez pas non plus qu'il vous a ré-

pondu que c'étaient des hommes comme d'autres, et que si 

vous donniez la mort à un des gâteux, vous pourriez y 

passer le pas, et que vous avez répliqué avec le cynisme 

de l'hypocrisie : « C'est vrai, aussi je m'y prendrai d'une 

autre manière, je lui donnerai tant de coups, qu'il restera 

sur la place? — R. Je ne me rappelle pas non, je n'ai 
pas dit ces choses. 

D. Vous l'avez déclaré. Il vous donnait une leçon de 

charité et d'humanité en vous disant que les pauvres idiots 

étaient, comme les autres hommes, dignes de protection. 

Oui, la maison des pauvres idiots, sous l'empire de notre 

civilisation chrétienne, u'est plus une charge pour la so-

ciété, elle est bénie du ciel. Vous ne comprenez pas cela, 

vous Vous rappelez-vous que, la mère de Munier é-

tant venue voir son fils, et vous ayant donné quelques 

sous, vous avez dit à Machinot : « Si elle savait comme je 

je l'ai arrangé, et comme je l'arrangerai encore, elle ne 

me donnerait pas pour boire? — R. Non, je n'ai pas dit 

ça. J'ai dit : « Si elle savait combien de giffles je lui ai 

données, elle ne m'aurait pas alloué de gratification. » 

D. Malheureusement, on sait ce que sont vos giffles ! Et 

puis, après le départ de cette pauvre mère, qui croyait 

que vous étiez bon pour son fils, vous avez dit à Machi-

not qu'elle vous avait donné deux sous, que vous en aviez 

déjà donné à Munier pour deux sous, que vous lui en don-

neriez encore. — R. Je ne crois pas avoir tenu ce propos. 

D. C'est le mercredi, 11 juillet, dans la matinée, que 

Munier a péri. Eh bien, la veille ou i'avant-veille, on 

vous a vu daus le préau donner à manger de la soupe à 

Munier. Comment vous y preniez-vous? Vous lui poussiez 

la cuiller dans la bouche avec une telle brutalité, que vous 

lui frappiez la tête contre le mur à chaque cuillerée? — 

R. Ce n'était pas pour lui faire du mal. Comme Munier a-

vait la langue très épaisse, il fallait forcer la cuiller à l'en-

trée de la bouche, afin de faire arriver les aliments dans le 

gosier ; et puis, comme Munier gesticulait toujours, j'étais 

bien obligé de l'assujettir contre la muraille. 

D. Saus doute, mais vous n'étiez pas autorisé à trans-

former un repas en uu véritable supplice. Le sieur Albert, 

employé au dépôt, qui, d'une fenêtre, élaï^ témoin de vo-

tre barbarie, fut sur le point de vous reprocher les bruta-

lités que vous exerciez en ce moment sur le pauvre Mu-

nier, mais votre caractère violent et emporté, qui lui é-

tait bien connu, l'a empêché de céder à cette première 

inspiration. — Je n'ai pas vu du tout le sieur Albert. 

D. Qu'importe, s'il vous a vu, lui? Dans la' nuit même 

qui a précédé le meurtre, Munier ayant poussé un cri, 

Ravenel vous a vu vous lever, vous diriger vers le lit de 

ce malheureux et lui porter sur la têie plusieurs coups de 

poing. Une demi-heure après, pour la même cause, vous 

avez saisi Munier par les épaules, vous l'avez rejeté avec 

brutalité et lui avez porté deux coups de poing sur la fi-

gure. — Je ne sais pas si je lui ai donné des giffles celte 

nuit-là. Mais, quand il tombait du lit, je l'y replaçais, et 

je lui donnais quelquefois deux ou trois giffles, je ne 

lui en donnais pas tous les jours, mais seulement quand, 

à force d'être dérangé, la colère s'emparait de moi. 

-D. Nous voici arrivés à la matinée du mercredi 11 juil-

let. Vous vous mîtes en situation de donner à mangsr à 

Munier. D'après ce qui a été déclaré par Zins, Munier ne 

paraissait pas avoir grand appétit ; vous lui avez alors 

enfoncé plusieurs fois la cuiller très avant dans la gorge, 

ce qui a provoqué des vomissements. — R. C'est pas ça; 

il ne mangeait pas vite comme il fallait ; alors je lui ai 

poussé deux fois la cuiller dans la bouche un peu forte-

ment, mais pour lui faire avaler la soupe, et sans attein-

dre le gosier. Il n'a pas vomi, et, si de la soupe est tom-

bée, c'est parce qu'il m'a secoué le bras en remuant, 
comme il faisait toujours. 

- 'D. Alors vous avez saisi Munier de vos deux bras, vous 

l'avez terrassé, renversé sur Je côté gauche avec une telle 

violence, que le malheureux enfant, car c'était un enfant, a 

été pris d'un tremblement nerveux qui a été bientôt suivi 

de tous les symptômes de la mort. Vous saviez bien que 

vous lui aviez donné le coup mortel, car vous êtes allé 

prévenir la sœur Gertrude ; elle a assisté à l'agonie de 

Munier, qui a rendu le dernier soupir une demi-heure 

après. C'est ainsi que s'est réalisé ce que vous aviez an-

noncé à Buzy. Qu'avez-vous à répondre ? — R. Munier 

avait renversé une partie de la soupe ; je voulais le con-

tenir, je l'ai pris par les épaules, et ai voulu le poser à 

terre, mais il est tombé sur le plancher. Je ne lui ai point 

porté de coups quand il a été renversé; j'ai été chercher 

la sœur, parce qu'il m'a paru malade; j'avais déjà remar-

qué qu'il n'était pas bien portant. Si on m'a désigné com-

me meurtrier, c'est parce qu'on m'en voulait. 

D. Qui vous en voulait, et pourquoi vous en voulait-on? 

— R. Parce que je lui donnais des soufflets. 

On procède à l'audition des témoins. 

Gédéon de Condê, directeur du dépôt de mendicité de 

Gorze : On avait besoin d'un infirmier pour la salle des 

gâteux. Maire, détenu au dépôt par suite d'une condam-

ualion pour mendicité, sollicita ces fonctions de mesda-

mes les sœurs. Elles lui furent, favorables, parce que, pour 

faire ce service, il faut un homme fort, et que Maire rem-

plissait celte condition, et puis ces dames le croyaient 

sincèrement religieux ; il avait un chapelet, il allait à la 

messe plus qu'on ne l'exigeait de lui; mais moi qui avais 

été informé qu'il était paresseux, emporté, brutal, je fis 

quelques observations aux sœurs contre un pareil choix; 

je craignais que Maire ne songeât qu'à une chose : profiter 

des avantages de la place, qui consistent dans une nour-

riture beaucoup meilleure que celle des autres prisonniers, 

sans s'occuper de bien remplir ses nouveaux devoirs. 

Quoi qu'il en soit, la confiance des sœurs l'a emporté sur 
mes répugnances. 

Le témoin raconte ensuite ce qui s'est passé dans la 

matinée du 11 juillet, mais seulement d'après ce qu'il a ap-

pris par Zins et par d'autres personnes. 

M. le président, au témoin : Quel était l'état habituel 

de Munier ? Dites-nous également si, le 10 juillet, veille 

de sa mort, il était dans une situaiion relativement nor-
male. 

Le témoin : Munier était dans l'établissement de Gorze 

depuis huit à neuf ans. 11 n'avait pas uncaraclère méchant; 

il s agitait beaucoup et tournoyait sur lui-même, voilà 

pourquoi on l'appelait le tourneur. La veille, je le vis, il 

était dans son état habituel; il se frappait convulsivement 

la tête avec une petite baguette, un brin de balai, suivant 

sa coutume, et sans se faire de mal. J'ai été fort surpris 
le lendemain quand j'ai appris sa mort. 

M* Poulet prie M. le président de demander au témoin 

si les fonctions de Maire, comme infirmier des gâteux, 

n'étaient pas à la fois fort pénibles et fort sales. 

M. de Condé déclare que les fonctions d'infirmier de la 

salle des gâteux sont, en effet, aussi sales que pénibles. 

« J'ajoute, dit le témoin, qu'il y avait quelque chose d'a-

gaçant dans la manière de Munier, qui poussait assez soù-

vant des cris, soit le jour, soit la nuit ; il était également 

assez difficile de lui donner à manger, à cause de son tour-
noiement habituel.-

M. le président : Est-ce que cette fonction d'infirmier 

est jamais imposée à un détenu ? — R. Jamais, et ne sont 

infirmiers que les détenus qui consentent à l'être. Jamais 

les a\ilre3 infirmiers qui ont précédé Munier ne l'ont mal-
traité. 

Adam Zins dépose : J'ai souvent vu Maire frapper 

Munier de toutes ses forces; mais c'étail pour empêcher 

Munier de crier, car, par ses cris, il nous empêchait sou-

vent de dormir. Le 11 juillet, Maire donnait à manger à 

Munier, qui ne semblait pas avoir d'appétit. Maiee lui en-

fonça plusieurs fois la cuiller très avant dans la gorge 

(mouvement d'indignation dans l'auditoire); alors Mu-

nier, qui ne pouvait plus avaler, a rejeté la soupe. C'est 

alors que Maire, en colère, a renversé Munier sur le côlé 

gauche. Munier a eu un tremblement, el puis, après que 
Maire a eu amené la sœur, Munier est mort... 

La sœur Gertrude dépose. E-le reproduit les faits déjà 

connus et ajoute : « Maire n'était pas ému en venant 

m'annoucer, dans la matinée du 11 juillet, que Munier 

paraissait très malade. Je crois bien, d'après ce que j'ai 

appris, que la violence. exercée par Maire sur Munier a 

contribué à la mort de celui-ci; mais je ne pense pas que 

Maire ait eu l'inteution de lui donner le coup de la mort. » 

MM. les docteurs Dieu et Isnard déposent avec une re-

marquable lucidité. Il résulte de leurs dépositions que la 

mort de Munier est le résultat des violences exercées sur 

lui dans la matinée du 11 juillet; ils signalent parmi les 

contusions du crâne une ecchymose qui est évidemment 

le résultat d'une contusion violente, et qui semble avoir 

été causée par un corps sali de sable ou de terre humide, 

par exemple un coup de talon de soulier. 

Après l'audition de plusieurs autres témoins, M. l'avo-

cat-général Salmon soutient l'accusation dans uu réquisi-

toire tout à la fois énergique et touchant. 

M" Poulet, jeune avocat qui donne beaucoup d'espéran-

ces, s'est atiaché à établir que si malheureusement Maire 

avait tué Munier, il n'en avait pas eu l'intention. Après 

cette plaidoirie, M. le président annonce qu'il pose comme 

résultant des débats les questions suivantes : 1° Maire 

est-il coupable d'avoir, en juillet 1855, à Gorze, volontai-

rement porté des coups et fait des blessures à Jean Mu-

nier ? Première circonstance : ces coups et blessures ont-

ils occasionné la mort, quoique Maire n'eût pas l'intention 

de la donner ? deuxième circonstance : avec prémé-
ditation ? 

M. l'avocat-général et le défenseur sont entendus de 

nouveau, et, après le résumé de M. le président, le jury 

entre dans la chambre de ses délibérations. Le jury rentre 

avec un verdict qui écarte la question de meurtre et qui 

résout affirmativement les questions posées par M. le pré-
sident comme résultant des débats. 

La Cour condamne Maire à dix ans de travaux forcés. 

Maire, en pleurant, prononce quelques mots qui ne vien-

nent pas jusqu'à nous. Les gendarmes l'emmènent ; à 

peine est-il dans l'immense cour dp Palais qu'il échappe 

aux gendarmes et se sauve avec rapidité, espérant, mal-

gré les menottes, reconquérir sa liberté ; mais il tombe 

entre les mains du poste qui est à l'entrée de la cour du 
Palais-de-Justice. 
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Traduit pour les faits contenus en ce procès v 

Delayen a été délaissé par jugement du Tribu n.i7^1 
du 8 aoû t, ainsi conçu : . °e Se^ 

TRIBUNAL DE BEAUVAIS (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunauxj 

Présidence de M. Danjou. 

Audience du 25 août. 

DISTRIBUTION D'IMPRIMÉS. — BULLETINS ÉLECTORAUX. 

La remise de plusieurs bulletins électoraux ne constitue pas 
le délit de distribution prévu par l'art. 6 de la loi du 27 
juillet 1849. 

Lors des élections municipales de la ville de Pont-

Sainte-Maxence, M. Delayen, bijoutier, a remis à plu-

sieurs électeurs des bulletins contenant des noms de can-
didats au conseil municipal. 

Le 21 juillet 1855, la gendarmerie de Pont a rédigé 
contre lui le procès-verbal suivant : 

Nous, soussignés, Lahaye Philibert, brigadier de gendar-
merie, et Menaut Firmin, gendarme à cheval à la résidence 
de Pont-Sainte-Maxence ; 

Faisant une patrouille dans notre résidence pour le main-
tien de l'ordre et de la tranquillité publique; nous trouvant 
dans la rue Neuve, nous avons rencontré le nommé Delayen 
Eugène- Jluïse, bijoutier en horloge, lequel nous a été signalé 
pour colporter à domicile des bulletins imprimés afin de dé-

tourner les électeurs de voter pour les candidats de l'adminis-

commentaires le nom des candidats proposés
 D

°
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que la loi du 27 juillet 1849 a voulu atteindre
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« Délaisse Delayen sans dépens de la plainte nn iù 

lai. » portée ccn.^ 

Appel du ministère public. 

Cet appel a élé soutenu par M. Vente, substitut H 

le procureur impérial, et combattu par M« Emile I 
avocat du barreau de Paris. roui < 

Le Tribunal a confirmé le jugement en considéram 
les faits ne constituaient pas le délit de distribué " '"' 
par la loi de 1849. 

Il y a pourvoi en cassation. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 6 OCTOBRE. 

La loi distingue entre les détournements commis in-

employés des postes et la suppression ou l'ouverture^ 

lettres, et l'article 187 du Code pénal range ces de-

derniers faits dans la catégorie des délits justiciables dti 

police correctionnelle. C'est en vertu de cet article m 

siour Aubrée, âgé de vingt-quatre ans, comparaît auio.-
d'hui devant le Tribunal. 

M. Ronyer, employé dans le même bureau que le p-, 
venu, fait la déclaration suivante : 

Le jour où le fait reproché à Aubrée s'est passé, je ,i 

parfaitement vu palper une lettre et la placer sur le bi-

de la table où se faisait le tri. J'ai suivi de l'œil tous M 

mouvements et je l'ai vu placer d'abord cette lettre ver: 

calement sur la table, puis tirer de sa poche son tables, 

de tri tout plié et glisser la lettre dans les plis de ce u-

bleau. Il a continué à faire le iri et je suis resté tout trot-

blé de ce que je venais de voir. Je lui si demandé m 

ou deux exceptions, espérant qu'il serait obligé d'ami 

son tableau pour me répondre; mais il m'a répondu m 

le consulter. Comme l'un de nos chefs approchait, u 

saisi vivement le tableau, et il en est tombé une piè 

5 fr. La lettre qu'il avait palpée avait contenu cette piècf. 

D. Qu'est-ce que ce tableau de tri? — R. C'est ua u-

bleau indiquant par numéros les routes de France PP" 
les lettres doivent être expédiées. 

D. Qu'enteudez-vous par « demander des exception: 

— R. Ce sont des directions exceptionnelles aux dic-

tions généralement indiquées par le tableau. 

M. le président : Aubrée, convenez-vous avoir pi» 

une lettre et en avoir soustrait une pièce de cinq franc» 

Aubrée : J'ai palpé la lettre, c'est vrai, mais 
sans mauvaise intention. 

M. le président : C'est difficile à admettre, surtout q*-

on voit une pièce de cinq francs que contenait cette 

tomber de votre tableau de tri. Pourquoi n'avez-vous > 

ouvert ce tableau quand votre collègue vous a deœàc-

une ou deux exceptions ? 

Aubrée : Je savais par cœur mon tableau et le* 

lions. j-, . J. 

M. le président : Alors il était inutile de le retirer 

votre poche el de le mettre sur la table. Vous vous «\ 

à des dépenses hors de proportion avec vos ressouru--

Aubrée : Non, monsieur le président. , L^' 

M. le substitut Dupré-Lassalle requiert
 conlre

T
^

bliti 
l'application de l'article 187 du Code pénal, et le i 'j , 
condamne le prévenu à une année d'emprisonnem^-' 

fr. d'amende, avec interdiction pendant ciuq aus a 

plir toute fonction et emploi publics. 

— Valentin et Louvilie, tous les deux teinturiers, ■ 

cond un peu agent d'affaires, succèdent à Aubrée • 

banc de la police correctionnelle. Valentin, ,
lu

! ̂  
palpé un portefeuille, non dans un bureau d aum ; 

non, mais sur un trottoir, et il s'est approprie ^ 

mille francs, A actions du chemin de fer du ><> 
coupons d'obligations contenus dans ce porteleui

1
 <.

 L 
M. Heurteux, l'ex- propriétaire du poriefeuin 

garni, ne sait qu'une chose , c'est qu'en juin der 
vient a Lll °-U 

unomoÇ 
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Heurteux, l'ex-propriétaire du portereu."- -
 j|ef

. 
'
 ;n

 juin dernier 

sorti de chez lui avec les valeurs dont i 

lé ; qu'il a fait diverses courses , qu'il a pris 
et qu'en descendant de voiture sou porteteuilie 

P8
M. le président : Avez-vous fait des démarches 

le retrouver? . , .
 nor

tefeu^i 
M. Heurteux : D'abord il y avaif dans le p ,

s
, u 

ma carte ayee mon nom et mon adresse. De p j»
uD

e^| 

placarder partout des affiches avec promets
 ra

ppor
l
*"j 

compense de 1,000 fr. pour celui qui me ie 

rait. nouvie
3

' ' 
M. le président : Eh bien, Valentin, vous_ i ̂  ^> 

l'aide de cette carte, retrouver le propriété 

feuille.
 te 

Valentin : Je n'ai pas songé à lire cette
 c

«' ' /,|
er

 M 
M. le président : Vous vous êtes empresse ^ g 

ver Louvilie, afin de faire négocier les action» 

galions. „..
a

 je f»'
8
*^ 

Valentin : Je ne savais seulement pas ce qu J ^ f 

M. le président : Oh ! si, vous saviez très « ^ * 

vous faisiez. Vous avez commencé par cacne ^ 

1,000 fr. derrière une gravure. „pndre i 
Valentin : C'était par peur de mon ge" 

J
1 

DIB*: 

de mon 

peur qu'il nie le volât. , „
nn

Ate 
M. le président: C'est donc un bien bonne

 fle r „ »„<*Q lui C'
 re

u 

„ allé à la 2 

coupons i 

votre gendre? Vous êtes bien placé entre H 

Louvilie. Et vous, Louvilie, vous 

chemin de fer du Nord ? 

Louvilie : Oui, monsieur. 

D. Pour toucher les intérêts et 
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leur. 
pourq" 01 

ù~ ? — R Pour avertir ces mes-
faire alors / — 

est nouveau. A qui avez-vous parlé ? -

' \%°fXu Dxcpré-Lasalle-. La culpabilité de Va-
F

'W \*
îuft,<

 £ doute et de toute contestation et il im-

, ui> llJrl Tribunal n'associe pas le second prévenu 

^ble que 1
 0

 ',ion que le premier a commise. Je me 

r? ni8
uV8,se

à reauérir contre eux l'application de la loi, 

* "eraJ doDl
n
, l'affaire deux incidents sur lesquels je 

D'V «v8lt „, neler l'attention du Tribunal et de la presse 

'Jnij'ti8*0 

•1dtci,ire ' • est relatif au billet de mille francs caché par 
1 \t PrelBnl„d on a fait une perquisition chez lui on a 

«-le»"" ■ K .ut placé derrière une gravure encadrée, et 

sou'
cC ^au'était cette gravure? c'était le portrait du 

' ,e»-T0" 9 c!iie fondateur des Ecoles chrétiennes. Voila, 

j.P>
lâ f

 ne
 première face du caractère hypocrite de ce 

-as*0'"'-
 n0SS

ède cette image vénérable dans la cham-

ou il consomma le vol pour lequel vous allez le 

f^' < «t nas tout ; il y a quelque chose de plus remar-

core et qui achève de mettre à nu l'hypocrisie de 

qoiW6 e g*vez-vous dans quel papierontété trouvées les 

tff*
ïe

°. [es obligations volées ? dans un papier qui porte 

(f0*!
 )a m

ain de Valentin quelques lignes sur la con-

" ;?S extraites d'un roman de M. Emmanuel Gouzalès. 

une
 théorie, une définition de la conscience qui 

1 ' a rfaitement en rapport avec les faits du procès et 

Cliquent comment Valentin a pu se rendre coupable 

f qui lui est reproché. Ecoutez ceci : 

onscience n'est donc rien ? murmura le jeune hom-
' ih I c'est un bagne qu'on porte partout avec soi ! — 

dit Bourrasque, la conscience est un mot inventé par 
ali

h les pour effrayer les dupes, les niais, les simples, et 
'
 r

 à croupir de bonne foi dans la misère et la servitu-
•*iwooque a gagné un trône ou un gallion l'a gagné par 

lence et la traude déguisées sous des noms sonores; qui 
I*"!0

 r
j
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 n'a rien, dit la sagesse des nations, et aujour-
J5 nsl hasard, ce dieu des gens d'esprit, vous donne cette 

ifique occasion d'avoir beaucoup en ne risquant rien; 

■ hàteï-vous de vous décider : la fortune ne se laisse pren-

dre aux cheveux qu'une fois. » 

_ « Ces messieurs sont d'ordinaire très friands de publi-

cité, ajoute M. l'avocat impérial. Nous faisons donc un ap-

pel à la presse, afin qu'elle reproduise l'extrait que nous 

venons de lire, et qu'ils apprennent le danger des théo-

ries qu'ils publient et les déplorables applications que les 

malfaiteurs savent en faire. » 

M" Jourdan et.Gstineau présentent la défense des deux 

prévenus, qui sont condamnés, Valentin à deux années, et 

Louvilie à six mois d'emprisonnement. 

— M. Duplès-Agier, conseiller à la Cour impériale de 

Paris, chevalier de la Légion-d'Honneur, a succombé, le 

5 octobre du courant, à une maladie aussi subite qu'im-

prévue. 

Ses obsèques auront lieu, le lundi 8 octobre, à onze 

heures très précises, en l'église de Saint-Thomas-d'A-

quin, sa paroisse, où l'on se réunira. 

La famille prie ses amis, et ceux de sa connaissance 

qui, involontairement, auraient été oubliés, de regarder le 

présent avis comme une invitation. 

M. Biétry, fournisseur breveté de cachemires français 

de l'Impératrice, nous prie de faire connaître qu'il n'a 

jamais eu d'autre associé que son fils dans sa maison de 

filature et de fabrique, qu'il ne demeure plus rue de Ri-

chelieu, et que sa maison de vente de châles et tissus ca-

chemire fabriqués avec les produits de sa filature qui ont 

obtenu les récompenses les plus élevées à toutes les Expo-

sitions, est actuellement boulevard des Capucines, 41. -

Sur demande, on expédie en province. 

Seule maison Biétry, 41, boulevard des Capucines. 

— M. DALLOZ , ancien député, et M. A. DALLOZ , son frè-

re, viennent de faire paraître un nouveau volume de leur 

grand ouvrage, tome XXXV, Législation, Doctrine et Ju-

risprudence. — Faivre, rue de Lille, 19. 

— Aujourd'hui dimanche, grandes eaux à Saint-Cloud. 

Deux départs par heure. Chemins de fer rives droite et 

gauche. 

.«s 

Bourse de Paris du 6 Octobre 1855. 

Au comptant, D" c. 63 90.— Hausse » 05 c. 
courant, — 63 85. — Hausse » 10 c. 

I I Au comptant, D" c. 89 80.— Baisse » 20 c. 
' \ Fin couraut, — 89 75.— Baisse » 13 c. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin.... 63 90 | 
Dito, 1" Emp. 1855. | 
Dno, 2 r Emp. 1855. 63 — I 
i 0[0 j. 22 sept.... | 
4 \\i 1825 | 
i 1|2 1852 89 
Dito, 1" Einp. 1855. 
Dilo, 2» Emp. 18)5. 
Act. de la Banque. . 
Crédit foncier , 

Crédit mobilier .... 
Comptoir national . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.j. . 
Piémont, 1850 

— Obi. 1853 
Rome, 5 0[0 

80 

91 25 
3200 — 

1120 — 

59U — 

84 5l) 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligai. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . 1015 — 

| — 50 millions 
| — 6U millions. .. . 
j Rente de la Ville.. . . 
| Obligat.de la Seine.. 
| Caisse hypothécaire. 
| l'alaisdel'lndusirie. 
| Quatre canaux 
j Canal de Bourgogne. 
| VALEURS DIVERSES. 

| H.-Foum. de Moue. 
| Mines de la Loire. . . 
| Tissus de lin Maberl. 

Lin Cohin 

1075 — 
390 — 

78 75 

67.5 — 

81 3i4 | 905 
Turquie, Emp.1854. — — | Docks Napoléon . . . " 194 2~i 

A TERME. 
1 er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

O" 
Cours . 

3 0(0 63 95 64 05 63 80 63 85 
Oih /"l^mnrnntl 

4 1(2 OjO 99 — 90 — 89 90 89 90 

CHEMINS DE FER, COTÉS ATS PARQUET. 

Saint-Germain . 
Paris à Orléans. 
Paris a Rouen. . 
Rouen au Havre 
Nord 
Est 
Paris à Lyon 1115 
Lyon à la Méditerr. . 1195 
Lyon à Genève 650 

1110 

«00 

892 50 

Grand-Central 582 50 
Montluçon à Moulins. 577 50 
Bordeaux à la Tesie. 650 — 
St-KamberlàGreiiob. 472 50 
Ardennes 517 50 
GraissessacàBéziers. 440 — 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 
Autrichiens 735 — 

Ouest 752 50 | Sarde, Victor-Emm. 480 
Midi 653 — | Central-Suisse — 

— OPÉRA. — Lundi, 5' représentation de Sainte-Claire, 
nouvel opéra en trois actes, chanté par M"" Lafon, Dussy et 
MM. Roger; Merly, Marié'et Belval. Divertissements par M

MM 

Plunkett, Legram, Beretta; Couqui, Caroline, Forli, Marmet, 
Nathan et tout le corps de ballet. 

— Les entrepreneurs, des bals du Jardin-d'Hiver nous 
prient d'annoncer que, voulant offrir un asde aux habitués 
des bais d'été, qui seront tous fermés dans peu de jours, ils 
ont décidé qu'à partir du 10 octobre, leurs fêies, qui ont de 
plus en plus de succès, auront lieu deux fois par semaine : le 
mercredi, comme par le passé, et le samedi, jour parfaite-
ment choisi, car il laisse aux danseurs toute la journée du di-
manche pour se reposer des plaisirs de la nuit. 

SPECTACLES DU 7 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Fgaro. 
OPÉRA- COMIQUE. — Les Sabots, le Pré aux Clercs. 
ODÉON. — L 'Honneur et l'Argent, les Deux Frères. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Jaguânta l'Indienne. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, la Montre perdue. 

» VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, le Suplice de Tantale. 

G YMNASE. — Le Collier de perles, le Gendre. 
PALAIS-ROYAL. — Le Gendre de M. Pommier, M*°e Larifia. 
PORTE- Si INT- M ARTIN. — Paris. 
AMBIGU. — La Tour de Londres. 
GA TÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Les Grands Siècles. 
COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or. 
FOLIES. — Le Palais de l'Industrie, la Grotte de Falaise. 
DÉLASSEMENS.— Le Rêve du diable, les Trois Papas. 
LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, Sportsman. 
FOLIES- N OUVELLES. — Les Jolis Chasseurs. Deux Gilles. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles. 
C IRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. —Représentations les dimanches et lundis. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
DIOBAMA DE L'ETOILE (avenue desCh.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille deMarengo et Bombardement d'Odessa. 

Ventes immobilières. 

i de « 

mma ois CRIÉES, 

TERREDE BËRTHELEV1LLE (MEUSE) 

Élude do M' FOIIBEV, avoué à Paris, rue 
Sainte-Anne, 51. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Trilunal civil delà Seine, le samedi 17 novembre 

1855, eu un seul lot, 
De la grande et belle XEBBE de Bertheléville, 

située canton de Gondrecourt, arrondissement de 
Commercy (Meuse), et sur différentes communes 

limitrophes. 
Celle terre comprend la propriété du village en-

tier de Bertheléville et de la presque totalité du 
terroir de cette commune; elle est située à 40 ki-
lomètres du clieiniu de fer de Paris à Strasbourg, 
tttion de Nançois-le-Petit, après Bar-le-Duc, à 10 
liloinètres du caual de la Marne au Rhin, au 
«lire des grands établissements métallurgiques 
delà Meuse et de la Haute-Marne. 

Elle consiste en un château, parc, jardins, po-
Ugers, glacière et dépendances ; en bâtiments en 
cour» d'exploitation et en maisons formant le 
village, dans lequel existe une église ; en terres 
labourables, prés, bois, pâtures et friches d'un 
ecul tenant i enfin en trois hauts fourneaux et 
forges, avec leurs cours d'eau, boccards et terres 
pour l'extraction du minerai, et eu deux moulins 
a blé. 

Le tout d'une contenance d'environ 1,109 hec-
tares, dont environ 665 en bois, avec des réserves 
considérables. 

Mise à prix: 1,000,000 fr. 
^adresser pour les renseignements : 
r A M' FOUISKT, avoué à Paris, rue Sainte-

51, poursuivant la vente; 
" A M- Voivret, notaire à Gondrecourt (Meuse). 

(5095)* 

DOMAINE DES DRAGONS 

Etudes de H' Gabriel FACHE, successeur de 
M* René Guérin, avoué à Paris, rue d'Alger; 9, 
et de H' DESAÏZB, notaire à Davayat, can-
ton de Combronde, arrondissement de Riom 

(Puy-de-Dôme). 
Vente sur publications judiciaires, en l'étude et 

par le ministère de M* Desaize, notaire, le diman-
che 21 octobre 1855, en vingt-deux lots qui pour-

ront être réunis, 
Sur une mise à prix d'ensemble 60,000 fr. 

Du DOIHAINE des Dragons, situé, canton de 
Combronde, arrondissement de Riom (Puy-de-
Dôme), composé d'un corps de bâtiments et dé-
pendances, de diverses pièces de terre labourable, 
vergers, prés et bâtiments. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' FACHE, avoué poursuivant la ven-

te, rue d'Alger, 9 ; 
2° A M" BïESAÏZE, notaire à Davayat, dépo-

sitaire du cahier des charges ; 
3° Et sur les-lieux, pour visiter la propriété. 

(5083) 

(UlMIill SIEMsBSsOTSlBiS, 

MIEN CHATEAU DE CATINAT 

sh r Je pe, 'danctis ' SIS à Saint- Gratien, près Eu-

e
y

r
 Vheine -et-0ise), à vendre (sur une seule en-

H' Un r cllainbrs des notaires de Paris, par 

fcrêi»^L ARLEUX > '' un d ' eux, le mardi 16 octo 
a midi. 

Superficie 

S'idre: 

. 1 hectare 71 centiares. 
Mise à prix : 90,000 fr. 

«sera M' MOREL-DARLEUX , rue de Jouy, 9. 

CHEMIN
 DE

DE
ER

 BORDEAUX LYTESTE 

AVIS. 
MM. les actionnaires du Cliemin de fer de 

Bordeaux à I» Temte sont prévenus que i'é 
change des anciennes actions contre les nouvelles 
aura lieu à dater du 15 octobre prochain, de dix 
heures à trois heures, 

A Paris, à la société générale du Crédit mobi-
lier, 15, place Vendôme; 

A Bordeaux, dgns les bureaux de l'administra 
tion des Chemins de fer du Midi, 33, allée de 
Tôurny. (14523) 

SOCIÉTÉ NEPYEU ET C
LE

. 

L'assemblée des actionnaires de la société des 
Ateliers de construction Sepveu et 
C°, qui était convoquée pour le 8 courant, ne 
peut avoir lieu, parce que le nombre d'actions 
déposées est insuffisant pour valider les délibéra-
tions. 

MM. les actionnaires sont prévenus que, d'après 
l'article 35 des statuts, l'assemblée est convoquée 
à nouveau pour le lundi 29 octobre, 43, rue de la 
Victoire, et que ses délibérations seront valables, 
quel que soit le nombre des actionnaires présents 
et d'actions représentées. 

Paris, le 6 octobre 1855. (14523) 

^-PVR BACCALAURÉAT ÈS-SCIENCES. L'EcO-
13 li I AS. ■ le préparatoire dirigée par M. Duvi-
GNAU , ancien élève de l'école Polytechnique, est 

transférée rue de Rennes, 1 (conduisant de la rue 
de Vaugirard à l'embarc. du ch. de fer de l'Ouest). 

(14403)* 

VINS DE BORDEAUX M PIÈCE. 
Acceptés en paiement, on les vend beaucoup au-

dessous du cours. Il y a d'excellents ordinaires, 
des médoc, margaux, saint- julien, léoville. — Ve-
nir les goûter sans prévention avant midi, chez M. 

Lequoy, mandataire du vendeur, 12, rue Bleue. 
(14457)* 

nrui l fl à rt à lahouille, b. s. g. d. g. brûlant 
IÎÎJIJ iV II il 11 un demi-centime à l'heure; bon 
pour escaliers, cuisines, couloirs et ateliers, etc. 
DUMAS , 272, rue St-Honoré. (14487) * 

41, Chaussée-d'Antin, au 1 er , ven-
te et échange de cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 
(14440)* 

? 

. _ -.sacrum» ,m t„ p u ^g££MfemaaigT 

pourlavemeatset 
nject. jet continu 
fonctionne d'une 
 seule main sans 

piston ni ressort, ei n'exige ui lilasse nieuir; 6 fr. et au-
d8S .Ano.tnalsonÀ .PETIT ,inv.desfnysop.,r.delaCité,lS 

(11746 1 

HYDR0CLYSE 

\nt cu&ê&a — pour arrêter en i 
fjours les MALADIES SEXSUELLES, 

iîl'EHTES, RELACHEMENS, prenez 
-l'excell. sirop au citrate de fef 
JdeCIIABLE,méd.-pli.,r.Viviennel 
■au. FI .5 f.—Guerisons rapides.— 

Consultât, au 1 ER , et corr. Envois en remb.—BÉP.CRAJI* 

di^sang, dartres, virus ■ 5 f. Fl. Bien décriro r*a maladie 

(14469)-

RACAHOUT 
DES ARABE* , , 

Aliment des convalescent*, des uaiiies et des enfants 
Entrepôt, rue Iuchclieù-, 26, fnw»\ 

cnttwBgemeat d« domicile 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

MAISON DE VENTE. 

(14508) 

15, *■«!••«• »*f ttm» I$nUen$, SB, 
u on nuia mil i.» nm, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

lipiititi iifitmti 
DE LA TÀBRIQUB C. CHRISTOFLB B C". , 

(12429) 

liÏT AI il'TD Ttfpour reproduire soi-même jus-
UllitUlj TjEiKl If qu'à 100,000 exemplaires tous 
manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 
système portatif Ragueneau, 10, rue Joquelet. Aff. 

(14466)* 

LEWGREISPSI DECAOOTCBOIIC 

142, RUE DE R IVOLI, ANCIEN N ; 112, entre les rues 
de l'Arbre-Sec et du Roule. 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 
varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 
de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 
foule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-
timents, qualité garantie, prix fixes et très modérés. 

.(14457)* 

A ri|ji|||ji|| pour se retirer, très bon Café Es -
li El II lift taminet tenu depuis 14 ans par la 

même personne (quartier de la Bourse); 2 billards; 
4 salles; petits salons ; clientèle distinguée ; bai' 
14 ans; loyer, 4,600 fr.; bénéfices neis, 10,000 fr 
prix, 38,000 fr. (facilités).— Choix d'autres fonds. 

S'adr. à M. I». DE L.AVIl.L.ECiAUDI.'V 
rue du Faubourg-Montmartre 17. (14520)" 

A
i'p \ rue du Cherche-Midi, ,13, CIN 

llu\UHEj QUANTE VOLUMES du MONITEUR 

UNIVERSEL, depuis 1789 jusqu'en 1815, avec un 
volume d'introduction. ' • (14522)* 

HOTEL TRÈS RICHE, NEUF, 
Composé de trois appartements, à louer en tout 

ou partie, rue de l'Université, 43. (14507)* 

BANQUEROUTES. 

Suivant jugement rendu, le dix-neuf mai 
mil huit cent einquante-einq , par le Tribunal 
correctionnel de la Seine, huitième chambre, 

Thomas PICHON, Irenle-cinq ans, né à Saint-
Laurent-des-Cuves (Manche), le dix juin mil 
huit cent dix-neuf, marchand de vin, 2, rue 
Réaumur, 

Négociant failli , prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir pas tenu de livres e! n'a-
voir pas fait inventaire, 

A été condamné à quinze jours d'emprison-
nement et aux. dépens , par application des 
articles 586 du Code de commerce, 402 et 463 du 
Gode pénal. 

Pour extrait délivré en conformité des ar-
ticles 600 de la loi du 28 mai 1838 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier. 
NOËL. (5091) 

Suivant jugement rendu, le dix avril mil 
huit cent cinquante-cinq, par le Tribunal cor-
rectionnel de la Seine, sixième chambre, 

Isaac VANDENBERG , vingt-neuf ans, né à 
Brielles (Hollande), le sept février mil huit 
cent vingt-six, négociant, demeurant à Paris, 
391, rue Saint-Denis ; 

Négociant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir pas fait au greffe, dans 
les trois jours de fa cessation de ses paiements, 
la déclaration exigée par les articles 438, 439 

du Code de commerce, et pour avoir tenu- des 
livres irréguliers et incomplets n'offrant pas 
sa véritable situation active et passive ; 

A été condamné à six mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des ar-
ticles 402 du Code pénal; 585, 586 du Code de 
commerce 

Pour extrait délivré en conformité des arti-
cles 600 de ta loi du 2S mai 1838 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, 
NOËL. (5094) 

Suivant jugement rendu par le Tribunal cor-
rectionnel de la Seine, sixième chambre, le 
vingt-six avril mil huit cent cinquante-cinq, 
sur opposilion à celui rendu par défaut le 
vingt-cinq janvier mil huit cent cinquante-
cinq, qui condamne le ci-après nommé à deux 
mois d'emprisonnement et aux dépens, 

Christian HILLER, quarante-trois ans, né en 
Wurtemberg, le dix avril rail huit cent douze, 
cocher, cité de l'Etoile, 37, 

Négociant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir pas tenu de livres de com-
merce, 

A été condamnéà six jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 402 et 463 du Code pénal, el 585 du Code 
de commerce. 

Pour extrait délivré en conformité des articles 
600 de la loi du 28 mai 1836 et 42 du Code de 
commerce. 

^ Le greffier, 
NOËL. (5092) 

Es. 

Suivant jugement rendu, le dix-neuf avril 
mil huit cent cinquante-cinq, parle Tribunal 
correctionnel de la Seine, septième chambre, 

Joseph-Bernard FAURE, quaranle-six ans, 
né à Arlebasse, arrondissement de Tournon 
(Ardèche)', le dix-sept août mil huit cent huit, 
fabricant de parapluies, 8, rue du Caire, 

Négociant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour avoir, après la cessa'tion de ses 
paiements, payé des créanciers au préjudice 
de la masse, 

A été condamné à six jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 402 et 463 du Code pénal, et 586 du Code 
de commerce. 

Pour extrait délivré en conformité des arti 
des 600 de la loi du 28 mai 1838 et 42 du Code 
de commerce. 

/ Le greffier, 
NOËL. (5093) 

eu 

5âs3 

-a! 

I 
II 
I 
3 

> 

I £ 
! 1 

f '% 

' s 

1 12 

■s ta 
1 « 

S « 
'3) H 

S «S 

2 U 

as 
< 
es 

O 
CA 
>—-
es 
ta 

M. DE FOY 
BUE 

D
'ENGHIEN, 

u
 SEUL, j'ai droit déporter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . . 

rj*""
0

™
 de e8t

»
 pap

 ■* «"«««eu»» et son mérite Aorj ligne, la 1" de l'Europe. 

Bé
eociaiip

 FRAPPE LES YEUX
>
 ce

 qui honore et distingue les actes de M. de FOT, 
e«r en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

par son notaire, les notes et documents J qu'il transmet. » Sur ses 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

DE 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique , 1 Allemagne, — 

31 to* 

ArVaiÉE. 

États-Unis. 

* AVANCE 

bistres 
fo: rlunes (ieC ptS en caractères hiéroglyfîques, figurent, constamment, les plus riches 

e /acïZ/o r- " Ce 61 des divers Pavs > {toujours titres authentiques à l'appui et co%-
ie J t, est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

R est Impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de Foy. Par ses soins, viennent 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE , de TOULOUSE, de BOCUGOIN , de st-emoss, etc., — un arrêt d'ANGERS et deux arrêts 
de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées par 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que: MM. CHAIX-D'EST-ANGE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE , de VATIMESNIL, 

136 10TS M ESPÈCES, 180.000 FR. 

^
a

©S ïiOX : 100,000 fr. 
l

'
0t de

 20,000 fr. 

t 0t8 cha
™n de 10,000 

* ots chacun de. ...
 5

,000 

°os 1 de. . _ 

100 cSaCU" de - • • • 500 
lot

s chacun de. ...
 10fJ 

La Loterie de SAINT-PIERRE est la seule des gran-
des loteries dont le tirage soit autorisé pour le mois 
d'OCTOBRE. 

Le LOT PRINCIPAL de cette Loterie est de 100,000 
francs. Un seul billet de 1 franc peut gagner 130,000 
francs, car il y aura trois tirages, auxquels chaque billet 
de i franc participe. 

Pour toutes demandes de billets el dépôts, s'adressa* : 
1° A M. LICKE, trésorier de la loterie, à 1 hôtel de ville, à St-Pierre-les-Galais; 

2° A MM. SUSSE frères, agents principaux de la loterie, place de la Bourse, 31, 

à Paris ; 

3°A M.LAFF1TTE, de la maison Laffitte,Bullier etC',r. delaBanque, 20, à Paris. 

Pour toute demande, adresser, FRANCO, un bon de poste d'autant de frâhcs qu'on désire de billets. 

HfiPOSITAIRES A PARIi: 
PAGES , r. de Trévise, 15 

LEFORESTIER , r. de Rambuteau, 61 

M
M

* MANOURY , r. de Rivoli, 33. 

SCIIWARTZ , r. de l'Eperon, 8 

BRETON , boul. Poissonnière, 30. 

TASCHEREAU , passago Jouffroy. 

ESTIBAL cl fils, pl. de la Bourse, 12. 

SEVESTRE , Palais-Royal, au Perron 

LEDOYEN , gare d'Orléans, 31. 

M
M

* P ICOREAU , rue d'Enfer, 1. 

v IIER 

TIRAGE 
lî 15 

Après chaque tirage, la Liste des numéros gagnants sera insérée 

dans les cinq grands journaux de Paris. 

DÉPOSITAIRES PROVIICE i 

MM. LABAUME , rue Centrale, 61, à Lyon. 

D'H AUTEVILLE , rue Saint-Pierre, à Lyon. 

Q OERRE , Deux-Arcades du Capilole, à Toulouse. • 

H AU I .ARD , rue Grand Pont, 27, a Rouen. 
(14448)* 



956 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 OCTOBRE 1855 

RUE DE RIVOLI, TOUTE LA RUE DU COQ, 
ET RUE S-H01„t 

IMMENSES MAGASINS DE NOUVEAUTES. 

OUVEAUX PROLONGEMEN 
S'ÉTElVnAWT PUM^OUE JUSQU'A IJA PS*ACm iPU PATJAWS- no Y A ÏÏJ. 

INAUG TIO 
DE WJJL eJkXERÏE DES 

IiE LUNDI 8 OGTOB 
Les MAGASINS BU LOUVRE, malgré Hmmeiisité de remplacement 

qu'ils OCCUPENT SUR TROIS RUES A LA FOIS
5
 ont dû encore faire des AGRANDISSE-

ments pour donner à toutes les spécialités de nouveautés un assortiment 
SANS RIT AU . Leurs GAUERIES D'ÉTOFFES DE SOIE renferment les merveilles de la 
fabrication d'automne et d'hiver à des conditions que les grandes maisons 
peuvent seules offrir. 

La publication légale des Actes fie Société est obligatoire dans la CAKEWE »ES TRIBl'.\AUX, l,n DROIT et le JOUBXAL GÉ^KHAï, D'AFFICHES. 

▼entes mobilières. SOCIETES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Rue des Prés, 12, à Belleville. 
Le 7 oelobre. 

Consistant en tables, comptoir, 
armoire, chaises, etc. (2303) 

En la commune de La Villette, rue 
de Flandres, 40. 
Le 7 octobre. 

Consistant en un baquet, fûts de 
bière pleins et vides.etc. (2304) 

Sur U place de la commune de 
Belle-tille. 

Le 7 octobre. 
Consistant en chaises, armoire, 

table, pendule, elc. (2S05) 

Ënl'hOtel des Coramissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 8 octobre. 
Consistant en bureaux, chaises, 

fauteuils, guéridon, etc. (2305) 

Consistant en bureaux en acajou, 
fauteuil, canapé, etc. (2307) 

Consistant en comptoirs, rayons, 
casiers, secrétaires, etc. (2308) 

Consistant en fauteuils, chaises, 
quantité de bureaux, etc. (2309) 

Consistant en chemises, chaus-
settes, redingotes, etc. (2310) 

Consistant en tables, flambeaux, 
chaises, pendules, etc. (*3ii) 

Consistant en tables, plaleaux, 
tasses, serviettes, elc. (2312) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, pendule, etc. (2313) 

Consistant en table ronde, gué 
ridon en acajou, etc. (2314) 

En une maison sise à Paris, rue du 
Battoir-St-Marcel, r° i". 

Le 8 octobre. 
Consistant en chaises, buffet, ta-

bfes rondes, poteries, etc. (2315) 

Rue Laffltte, 26, à Taris. 
Le 8 octobre. 

Consistant en chaises, fauteuils, 
glace, canapé, etc. (2316) 

Rue Marie!, 6. 
Le 8 octobre. 

Consistant en bureaux, casiers, 
caisse en fer, elc. (2317) 

En l'hôtel de» Commissaires-Pri-
•eurs, rue Rossini, 6. 

Le 9 octobre. 
Consistant en glace, toilette, ta-

bles, chaises, pendules, etc. (2318) 

Consistant en comptoir, glace, 
pendule, lampe, etc. (2319) 

Consistant en un grand comptoir 
en chêne, balances, elc. (2320) 

Consistant en comptoirs en chê-
ne, table, coutil, elc. (2321) 

Consistant en comptoirs, sucre, 
café, bougies, etc. (2322) 

A Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 142. 

Le » octobre. 
Consistant en bureau-étagère, 

fauteuil, chaises, etc. (2323) 

Dans une maison sise à Paris, pe-
tite rue Saint-Pierre, 4. 

Le 9 oelobre. 
Consistant en chaudière en cui-

ïre, rafraîchissoir, etc. (2324) 

Rue de Provence, 69. 
Le 9 octobre. 

Consislant en rauteuils, canapés, 
chaises, candélabres, elc. (2325; 

D'après le procès-verbal lait à 
Paris en date du vingt-neuf sep-
tembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregisté le quatre octobre 
suivant, foiio 190, verso, cases 7 et 
8, il résulte que l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnai-
res de la Société des salines de 
l'Ariége, sous la raison sociale H.-
C. DE LA TH1BAUD1ÈRE et C«, a 
donné au gérant un avis favorable 
à l'effet: 

1» De contracter un deuxième 
emprunt hypothécaire jusqu'à con 
currence de cent mille francs et 
d'aliéner tout ou parliedes valeurs 
mobilières de la sociélé, confor-
mément à l'article 23 des statuts, 
suivant qu'il jugera cette aliénation 
opportune; • 

2° D'apporter diverses modifica-
tions aux statuls de la société en 
date du quatorze juin milhuiteent 
cinquante-trois. 

En conséquence, 
L'article 5 est remplacé par le 

suivant : 
« Le siège social sera à Paris 

dans le local choisi par le gérant 
de la société.» 

L'article 15 est remplacé par le 
suivant : 

« Tous les fonds appartenant à 
la sociélé à des titres quelconques 
seront reçus dans la caisse de la 
gérance, ou, à son choix, danB celle 
d'un banquier. » 

Le paragraphe premier de l'ar-
ticle 27 est remplacé par le sui-
vant : 

« Les commanditaires sont re-
présentés, dans leurs rapports avec 

le gérant, par une commission de 
cinq membres propriétaires cha-
cun d'au moins cinquante ac-
tions. » 

Le paragraphe premier de l'ar-
ticle 36 est remplacé par le sui-
vant : 
• « L'assemblée ne sera régulière-
ment constituée que par la présen-
ce d'au moins vingt actionnaires, 
représentant au moins le quart du 
capital émis. » 

Le paragraphe deux de l'arti-
cle S9 est remplacé par le sui-
vant : 

« Vingt actions donnent droit à 
une voix, quarante actions à deux 
voix, soixante aclions à trois voix, 
sans qu'aucun membre puisse avoir 
droit, soit pour lui-même, soit 
comme mandataire, à plus de quin-
ze voix; chaque vingt aclions comp-
teront pour une voix. » 

Par suite, l%paragraphe cinq de 
l'article 33 est modifié dans le sens 
du paragraphe deux de l'arlicle 39 

Henry DE LA THIBAUDIËRE. 

(2164) 

en commandite à l'égard des tiers 
dénommés dens cet acte, pour la 
fabricalion et la vente d'un .char-
bon artificiel, dit charbon l'Eclair, 
dont M. Testelin est l'inventeur ef 
pour lequel il a élé pris un brevet 
d'invention sans garantie du gou-
vernement le dix -huit décembre 
mil huit cent cinquante-deux sous 
le numéro 15143. 

La société a «ommencé le vingt-
quatre septembre mil huit cent 
cinquante-cinq el finira ie neuf dé-
cembre mil huit cent soixante-
sept. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Batignoiles-Moneeaux, rue Truf-
faut, 73 et 75. 

La raison et la signature sociales 
seront TESTELIN el C». 

MM. Teslelin et Maycr sont tous 
les deux géranls responsables et 
ont tous les deux l'administration 
de la sociélé. 

Ils ont aussi tous les deux la si-
gnature sociale, dont ils ne pour-
ront faire usage que pour les af-
faires de la société. 

Le capital social a élé fixé à trois 
cent mille francs à fournir eu es-
pèces par les commanditaires. 

Pour eitrait : 
TESTELIN, L. MAVER. (2165) 

DE MORNAY, demeurant à, Paris, 
rue de l'Université, G9 ! agissant 
également comme héritier, sous 
bénéfice d'inventaire, de feu M. le 
marquis de Mornav ; 

3» M. Julés-Prosner LEFÉBURE; 

El 4» M Sylvain DUPU1S; 
Ces deux derniers lous deux né-

gociants, et demeurant à Paris, 
rue de Paradis-Poissonnière, 14 ; 

Il appert : 
Que ledit Tribunal a déclaré nul-

le, pour défaut de publicité légale, 
la sociélé qui de fait a existé entre 
MM. Lefébure, Dupuis et feu M. Au-
guste - Joseph - Christophe - Jules 
marquis de Mornav, pour l'exploi-
tation de brevets d'invention rela-
tifs à la fabrication de chaussures 
à vis ; 

Et renvoyé les parties devant des 
arbilres-juges, conformément à la 
loi. 

Pour extrait : 
J. BORDEAUX. (21 62) 

Elude de M" H. CARDOZO, agréé au 
Tribunal de commerce de la Sei-
ne, rue Vivienue, 3(. 

D'un acle sous signatures pri-
vées en dale à Paris du vingt-cinq 
septembre mil huit cent cmqnan-
te-cinq, folio 192, reclo, case 7, par 
Pommey, qui a perçu les droits, 

11 appert qne la sociélé contrac-
tée enlre les sieurs François SI-
ROT, fabricant de châles, demeu-
rant à Paris, rue des Fussés-Mont-
marlre, 7, et Jean-Jacques-Aiiné 
LEliOUX, négociant, demeurant à 
Paris, rue Hauleville, 23, sous la 
raison sociale SIROT et C", suivant 
acte sous signatures privées en 
dale à Paris uu vingt-trois seplem 
bre mil huit cent cinquante el un, 
enregistré et publié, a été dissoute 
entre les parties à partir dudit 
jour. 

M. Sirot est liquidateur de la so-
ciété, avec.radjonelion de MM. Poi-
ret, rue du Faubourg-Sainl-Dtnis, 
80, et Gimbert, rue des Fossés-
Monlmartre, 7. 

Paris, le six octobre mil huil 
cent cinquanie-cinq. 

H. CAHDOZO . (2166) 

Etude de M« BORDEAUX, agréé à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 42. 

D'un jugement contradictoire 
ment rendu par le Tribunal di 
commerce de la Seine, le vingt 
neuf mars mil huit cent cinquan 
te-cinq, enregistré, el auquel h s 

Suivant acte sous seings privésj
!
 ci-apres nommés ont donné leur 

fait quadruple à Paris le vin^t-qua- , acquiescement, par acte sous seings 
tre septembre mil huit cent cin- privés, du premier juin dernier, 
quante cinq, enregistré à Paris, le enregistré, 
cinq octobre mil huit cent cin- Enlre: 
quante-cinq, bureau des actes 60us I t* Madame Joséphine- Louise-
seings privés, folio 196, verso, case '. Horlense SOULT DE DALMATIE, 
2, par Pommey, qui a reçu eix ; veuve de M. Auguste-Joseph-Chris-
francs, décime compris. | lophe-Jules marquis de MORNAV, 

Ii a élé formé une sociélé en nom ! ladite dame demeurant à Paris, 
collectif a. l'égard de M. Louis-A- ; rue de l'Universilé, 69, et agissant 
dolphe TESTELIN, négociant, de- comme tulrice naturelle et légale 
meurant à Baiiguolles- Monceaux, de son (ils mineur, le comle Pierre 
département de la Seine, rue Truf- DE MORNAY, celui-ci héritier, sous 
faut, 73 et 75, et M.Léon-Libre- bénéfice d'inventaire, de son père, 
ment MAYER, négociant, demeu- le marquis de Mornay ; 

irantaParis, rue Labruyère, 8, et 2" M. Napoléon-Philippe marquis 

Etude de M" J. BORDEAUX, avocat-
agréé à Paris, rue Nolre-Dame-
des-Vicloires, 42. 
D'un acle sous seings privés, fait 

à Paris, le premier octobre mil huit 
cent cinquante-cinq, 

Entre: 
M. Sylvain DUPUIS, négociant, 

demeurant à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 14, 

Et les autres personnes qui s'y 
trouvent désignées, 

Ledit acte enregistré et fait en 
trois originaux, dont l'un a élé dé 
posé pour minute au greffe duTri 
bunalde commerce de la Seine, le 
six octobre mil huit cent cinquan 
le-cinq, 

11 appert : 
Qu'une société a été formée en 

nom collectif à l'égard' de M. Syl 
vain, susnommé, et en comman 
dite par actions à l'égard des au 
1res associés. 

Celle sociélé a pour objet : 
1» La fabrication ei la vente de 

toutes chaussures à vis, imperiné;: 
bles et sans coulures, d'après le 
système dit système Lefébure, el 
selon les procédés brevetés aujour-
d'hui employés dans l'établisse 
ment exploité par M. Dupuis, à 
Pans, rue de Paradis-Poissonnière, 

2» L'exploitation des brevels. cer-
tificats d'addilion et de perfection-
nement, délivrés à MM. Lefébure et 
Duméry pour ces procédés. 

La so"ciélé exploitera ces brevets 
soit en faisant fabriquer directe-
ment par les procédés brevetés, 
soit en concédant I'exploitalion 
partielle de ces brevets en France 
ou à l'étranger, moyennant des 
conditions déterminées. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Paris, rue de Paradis-Poissonniè 
re, n. 

La raison et la signature sociale 
seront Sylvain DUPUIS et Q: 

La société prendra en outre la 
dénomination de Compagnie géné-
rale des chaussures à vis. 

Le capital social est ilxé à la 
somme de un million huit cent 
mille francs , représenlé jusqu'à 
concurance de quatorze cent mille 
francs, par deux mille huit cents 
aclions, ayant chacune une valeur 
nominale de cinq cents francs, 
dites aclions de capital, et pour les 
quatre cent mille francsdesurplus, 
par qualre cents aclions d'une va 
leur nominale de mille francs cha 
cune, diles «étions de fondation. 

Les aclions de fondation et qua-
torze cents aclions de capital ont 
été attribuées au gérant. 

Le surplus du capital social, soit 
sept cent mille francs, représenlé 
par quatorze cents actions, sera 
fourni par les commanditaires 
souscripteurs d'actions. 

La société sera gérée et adminis-
trée par M. Sylvain Dupuis, comme 
seul gérant responsable et solidai-
re, el, en celle qualité, il aura seul 
la signature sociale. 

Il ne pourra en faire usage que 
dans l'intérêt et pour les affaires 
de la sociélé. 

M. Dupuis pourra, s'il y a lieu, 
traiter de toute cession de l'exploi-
tation des brevels, soit à tilre do 
commission, so t à tilre de vente 
définitive, soit en participation 
dans les produits des brevets con-
cédés; toutefois, avant de trailer 
définitivement de ees cessions de 
brevets, il devra prendre l'avis et 
obtenir l'assentiment du conseil de 
surveillance de la société, sans les-
quels ees cessions seraient nulles. 

La durée de la sociélé sera de 
vingt-cinq années, à compter du 
premier oelobre mil huit cent cin 
quante-cinq , jusqu'au premier 
octobre mil huit cent quatre 
vingt. 

La yociéié sera définitivement 
constituée par la souscription ré-
gulière de cent mille francs d'ac-
tions, indépendamment de l'apport 
dû gérante! delà souscription dé 
jà faite par son coassocié commun 
dîtaire, signataire à l'acle de so-
ciété dont s'agit. 
- La déclaration que la sociélé est 
définitivement constituée , sera 
conslalée régulièrement par un 
acte fait double entre les mêmes 
parties que les deux signataires de 
i'acle de société, et sera ladite dé-
claration enregistrée et publiée con 
formément à la loi. 

Pour extrait : 
J. BORDEAUX. (2163) 

nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un aclejsous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-qua 
Ire septembre mil huit cent cin 
quante-cinq, enregistré, 

Entre M. Louis-Gustave LASSA1-
GNE, graveur, et M. Guillaume BA 
LAT, estampeur, demeurant tous 
deux à Paris, rue du Temple, 147, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

établie a Paris, rue du Temple, 147, 
pour l'exploitation d'un fonds dé 
commerce de graveur et estam-
peur, sous la raison LASSAIGNEet 
BALAT, par acte sous signatures 
privées, en date du treize avril mil 
huit cent cinquante-trois, 

A été dissoute el résiliée à comp-
ter dudit jour vingt-quatre septem 
bre mil huit cent cinquante-cinq 

Et que M. Lassaigne a élé nommé 
seul liquidateur de ladile société 
avec tous les pouvoirs nécessaires 

Pour extrait : 
G. LASSAIGNE, 

G. BALAT . (2159) 

f ÎUBUML DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu-

DÉCLABAÏIcW* DE FAILLITES. 

Jugements du 3 OCT. 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirementl'ouverlure au-
dit jour : 

De fa sociélé TI1INOT et BLAV1N, 
ayant pour objet l'exploitation 
d'une pharmacie et la fabrication 
de pastilles médicinales, rue Saint-
Marlin, 99, composée de : i« le sieur 
Blavin (Auguste-François); 2° le 
sieur Thinot (Laurent-Antoine), 
lous deux demeurant au siège so-
cial, fixe provisoirement au 7 mai 

5 la cessation des paiements ; 
nomme M. Roulliac «juge-commis-
saire, et M. llenrionnet. rue Cadet, 
13, syndic provisoire (N« 12698 du 
du gr.). 

Jugements du 5 OCT. 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture uu 
dit jour: 

De la société en commandite SAX 
et C% pour la fabricalion des pia 
nos, dont te siège est à Paris, rue 
Sl-Quenlin, 18 et 20, dont le sieur 
Charles Sax est gérant; nomme M. 
Fossin juge-commissaire, et M. 
Breuillard, rue des Marlvrs, 38. 
syndic provisoire (N» 12099 du gr.); 

Du s eur DROUIUN, boulanger à 
Vaugirard, ci-devant rue de l'Eco-
le, 25, et actuellement rue du Che 
min-de-Fer, 6 (barrière des Four-
neaux); nomme M. Bezançon juge-
commissaire, el M. Huet, rue Cadel 
s, syndic provisoire (N° 12700 du 
gr.); 

Du sieur BOURLIER, décédé, her-
boriste, rue de la Poterie- St-Ho-
noré, 7; lixe au jour du décès la 
cessation des paiements; nomme 
M. Cavaré juge-commissaire, et M. 
Pascal, place de la Bourse, 4, syn-
dic provisoire (N« 12701 du gr.); 

Du sieur GENESTE tlls, enlrcpr. 
rue Rochechouart, 70 ; nomme M 
Bapst Juge-commissaire, et M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (N° 12702 du gr.); 

Du sieur LAMBERTET (François) 
restaurateur, rue Neuve-SI-Eusta-
che, 24; nomme M. Cavaré juge-
cornmissaire, et M. Huet, rue Ca 
det,6, syndic provisoire (N° 12703 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invtUs à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
sembler s Ut f allliiet ,UM . Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS D* SYNDICS. 

. Da la sociélé C.-A. PUSEL et C». 
ayanl pour objet la construction et 
I'exploitalion d'un café-concert, rue 
el place Stc-Marguerile, 2, compo-
sée de Charles-Adolphe Pusel, de-
meurant quai St-Michel, 27, et d'un 
commanditaire, le 12 octobre à 10 
heures (N° 12666 du gr.); 

De la sociélé THINOT et BLAVIN, 
pharmacie el fabrique de pastilles 
médicinales, rue Saint-Martin, 99, 

composée de: i« le sieur Blavin 
(Auguste-François); 2» et le sieur 
Tiiinot (Laurent-Antoine), le 12 oc-
tobre à 10 heures (N° 12698 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
guelie il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés gue sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . LeB tiers-porteurs d 'effets 
ou endossements de ces faillites, n 'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur, 
VALLS (Léon), imprimeur sur étof-
fes à Puteaux, quai impérial, 10, 
sont invités à se rendre le 12 octo-
bre à 9 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour assister à 
l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur 
la nomination de nouviaux syn-
dics en remplacement de M. Thié-
baul, décédé !N° 12598 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
PUSIiL (Charles-Adolphe), limona-
dier, quai St-Michel, 27, sont invi-
tés à se rendre le 12 octobre à 10 
heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle 'le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomina-
tion de nouveaux svndics en rem-
placement de M. Thiébaut, décédé 
(N° 15017 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAZAUD (Jean- Baptis-
te), mil de curiosités, rue Lufliltc, 
27, le 12 octobre à 9 heures (N« 126O8 
du gr.); 

De la dame LAURENT (Margue-
rite-Antoinette Guiflier, épouse, sé-
parée de biens de Loui3-Frédérie), 
tenant pension bourgeoise , rue 
Neuve-Ste-Geneviève, 24, le 24 oc-
tobre à 10 heures (N° 12516 du gr.) 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
ritlcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur EPRON LACOMBE (Jac-
ques), anc. md de gants, rue Bour-
bon-Villeneuve , 58 , ci-devant, el 
actuellement faubourg St-Martin, 
9, le 12 octobre à 12 heures (N> 
11393 du gr.); 

Du sieur DRON (Paut) , md de 
modes, faubourg St-Denis, 39, le 12 
octobre à 10 heures (N» 12220 du 

Du sieur BARBIN (Jean), maître 
maçon, rue de la Collégiale , 8 , 
quartier -Mouffetard, le 12 octobre 
à 10 heures (N« 12318 du gr.). 

Pour entendre le rapport des »y» 
<ile« sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicatio 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS USIOS. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 

Jugement du Tribunal de t 
merce de la Seine, du 25 sepW 
1855, lequel dit que c'est M* 
dans le iugemenl du 10 feint' 

I.ATAPIE père, décédé, cl UU 
fils, nids de curiosités, rue or &«• 
li, 58, en relard de laire TériBw* 
d'allirmer leurs créances, sont* 
vitésàBercndrcle nocl àsh.in-
cises, au palais du Tribunjldn» 
merce delà Seine, salle erdinm 
des assemblées, pour, sous lipr». 
dence de M. le juge-rommi"» 
procéder à la vérlUcalion el 1 1* 
firmalion de leurs diles cr «u<« 
iN» 11941 du gr.). 

il •> 

„ Jirl ■ 
-ans Je jugement du 10 févrM >" 
le failli a été prénommé '«W 
EPRON : que ses noms sent ir». 
LAf.OMBF. et son prénom J«Q» fl 

Que le présent jugement tiw 
en ce sens, recliflcalioa 4« « 
10 février, et qu'à l'avenir les F 
rations de la faillite «'»"''"''' 
sous la dénomination sm>ani

 0 

Faillite du sieur EPH^S 
RE (Jacques , ancien nul 
demeurant à Pans, « 5 
Villeneuve, 58, ci-devaiu, 1 ■ 

lement rue du Faubourg-» 1 ■ 1 

9(N» 11398 du gr.). 

ASSEMBLAIS DO 8 OCTOBW I»* 
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- Levasseur père, MV
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1
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante'centimes. 
Octobre 183S. F" 

[MPRIMEIUE DE A. GUÏOl', RUE NEUVE -DES-MATUUtUNS, 1$„ 

Certifié l'insertion sous 1« 

Pour légalisation de la signature A. &
v
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Le maire du 1" arrondissement, 


